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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 

 
- VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
- VU, la délibération n° 130 du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 portant délégation 
d’attribution du Conseil au Président, 
 
- VU, l’arrêté n°33 du 11 aout 2020 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Gérard 
Désaphy, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses attributions déléguées par la 
délibération susvisée, 

 

 

DECIDE 

 

Article 1er –  Dans le cadre de la préparation au diplôme d’Etat de professeur de musique, 
est approuvée la convention de partenariat entre l’Institut supérieur des arts de Toulouse (L’isdaT) 
situé 5 quai de la Daurade à Toulouse, le conservatoire de GrandAngoulême et Alice MACRON 
stagiaire de « L’isdaT » pour un tutorat pédagogique par Roxane COMIOTTO. 

 
Article 2 – La session de formation se déroulera du 23/09/2020 au 31/01/2021.  
 
Article 3 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le directeur général de 

L’isdaT sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

Angoulême, le 15 octobre 2020 
  

 
 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 

Le 15 octobre 2020 
Publié ou notifié, 

Le 16 octobre 2020 

 


